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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Agriculture : budget
Question écrite n° 7543

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les risques
lies a la reduction des credits de son ministere (chapitre 44-50) consacres a l'amelioration genetique des races
animales. Cette baisse va entrainer une diminution importante des dotations aux unites de selection et de
promotion des races, qui ont pour objectif d'aider a l'amelioration de la qualite des animaux, donc de permettre
aux eleveurs d'accroitre la rentabilite de leurs elevages. Cette decision est ressentie avec une acuite toute
particuliere dans la region Poitou-Charentes, ou l'elevage caprin arrive en bonne place dans les activites
agricoles, et pour lequel l'amelioration genetique est une condition sine qua non de maintien et de
developpement de la competitivite, notamment sur le marche international, dans un contexte economique
degrade. Il lui demande quelles dispositions il compte appliquer pour assurer a l'elevage francais dans son
ensemble un niveau de depenses de recherche coherent avec les necessaires evolutions de la profession.

Texte de la réponse

Deux arretes du ministere du budget, l'un du 3 fevrier 1993 et l'autre du 10 mai 1993, ont en effet annule 5,4 et
14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur le chapitre 44-50 du ministere de l'agriculture et de la
peche. Ce chapitre initialement dote de 131 MF est consacre a la selection animale. Ces mesures de regulation
budgetaire ont entraine, des leur publication, des modifications dans la repartition previsionnelle des dotations
aux organismes intervenant dans le dispositif collectif de selection animale en France. Des mesures
exceptionnelles ont cependant pu etre prises pour reduire les effets de cette regulation aupres des differents
organismes concernes, en mobilisant 14 MF de credits par redeploiement budgetaire. Comme l'indique le projet
de loi de finances pour 1994, le ministre de l'agriculture et de la peche s'emploie a preserver les moyens
necessaires a ces actions.
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